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Document de discussion sur les services 
d’interprétation et de traduction 
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Décembre 2016 

1. Introduction/Objet

Le présent document a pour objet d’amorcer un débat avec les cliniques sur les moyens 
d’améliorer l’efficacité et la responsabilisation des services de traduction et 
d’interprétation en vue d’atteindre les objectifs suivants : 
• Assurer l’utilisation optimale de fonds limités en fonction des besoins des clients et

de la population;
• Établir une surveillance efficace de Multilingual Community Interpreter Services

(MCIS) grâce à un processus transparent de facturation et de paiement;
• Promouvoir une utilisation plus efficace des services de MCIS par les cliniques et les

sociétés étudiantes d’aide juridique (SEAJ);
• Établir un processus transparent d’allocation de fonds aux cliniques et SEAJ afin de

faciliter la mise en place d’un budget adéquat et la planification des activités en ce
qui concerne les services de traduction et d’interprétation.

2. Principes clés pour discussion

• Importance des services de traduction et d’interprétation pour assurer la prestation
de services d’aide juridique de qualité aux clients des cliniques et à la population. La
création d’un Fonds de traduction et d’interprétation, ainsi que l’utilisation des
services de MCIS grâce à ce fonds, ont amélioré la prestation des services relevant
du domaine de pratique des cliniques en Ontario.

• Mise en place d’un processus efficace et administrativement efficient pour veiller à
ce que ces fonds soient utilisés judicieusement par les cliniques et les SEAJ, et à ce
que la responsabilité et l’étendue des dépenses soient adéquates par rapport à la
quantité de ressources disponibles;

• Élaboration d’un système d’allocation de fonds ou de répartition des fonds destinés
au financement des services de traduction et d’interprétation à l’attention des
cliniques et des SEAJ, dans le cadre duquel les cliniques peuvent gérer leur recours
aux services de sorte que les fonds disponibles soient utilisés efficacement et pour
des services nécessaires;

• Élaboration d’un système de réallocation ou d’examen du financement, qui veille à
l’optimisation des fonds chaque année et à une répartition équitable selon les
besoins des clients;

• Élaboration d’un cadre de rapport et de suivi de l’évaluation de la qualité afin de
mesurer la qualité des services de traduction et d’interprétation.
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3. Contexte 
 
• L’objet principal de la prestation de services de traduction et d’interprétation est de 

pouvoir assurer un accès constant aux services des cliniques, dans l’ensemble de la 
province, pour les personnes qui ne parlent pas l’anglais. 

• Le financement des services de traduction et d’interprétation pour les cliniques et les 
SEAJ, par un budget spécial, a été établi en 2011, grâce à une nouvelle enveloppe 
de 1 million de dollars de la province affectée à l’amélioration de l’accès aux 
services de traduction et d’interprétation pour les clients des cliniques. La nouvelle 
enveloppe a été répartie de la façon suivante : 

o 600 000 $ divisés entre les régions pour des services de traduction et 
d’interprétation fournis aux cliniques dans le cadre du contrat avec MCIS. Il 
n’y a pas eu d’allocation de fonds par région ou par clinique. 

o 300 000 $ sous forme de retenue afin de couvrir les dépenses excédentaires 
des cliniques et des SEAJ, dans n’importe quelle région, et diverses autres 
dépenses liées aux besoins linguistiques des cliniques et SEAJ.  

o 100 000 $ transférés au budget des services en français pour des 
programmes généraux en français, des services des cliniques en français, 
etc., ainsi que pour le financement de projets spéciaux, dont le financement 
de stagiaires et d’étudiants parajuristes bilingues pour les cliniques, 
l’élaboration de sites Web bilingues de cliniques spécialisées, l’éducation 
juridique publique en français, etc. 

• AJO a commencé à se procurer des services de traduction et d’interprétation auprès 
de MCIS en 2011-2012. Le contrat prévoyait l’utilisation des services par les 
cliniques et les SEAJ, ainsi que par le Centre d’aide aux avocats et aux clients 
d’AJO. Le financement des services utilisés par le Centre d’aide aux avocats et aux 
clients est distinct de l’enveloppe de 1 million de dollars consacrée aux services de 
traduction et d’interprétation des cliniques et des SEAJ et ne fait pas l’objet du 
présent document.  

• Le dernier contrat d’acquisition de services multilingues est entré en vigueur en août 
2013 et a expiré en mars 2015, avec option de reconduction pour une année 
supplémentaire sur consentement des deux parties. En mars 2015, le contrat a été 
renouvelé pour une année supplémentaire, puis pour six mois de plus à compter du 
1er avril 2016. Un nouveau contrat de trois ans est en cours d’élaboration. Il devrait 
entrer en vigueur en janvier 2017. 

• Comme il n’existait aucune base de référence pour évaluer les dépenses anticipées 
des cliniques, ces fonds ont été gérés centralement par AJO et aucun plafond n’a 
été imposé au montant que les cliniques pouvaient dépenser par année pour des 
services de traduction et d’interprétation.   

• Le processus existant a produit quelques incohérences dans la façon dont les 
services sont utilisés, mais a permis d’établir une base de référence d’après laquelle 
il est possible de calculer un budget global et un plafond de dépenses estimatif.   

• En vertu du dernier contrat, AJO était responsable de gérer le contrat avec MCIS et 
elle a payé directement MCIS pour tous les services fournis aux cliniques, aux SEAJ 
et à AJO. Toutefois, MCIS a suivi régulièrement l’utilisation de ses services par 
organisme et a inclus une liste des services fournis dans chacune de ses factures 
mensuelles. 
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• AJO a tenu quelques discussions préliminaires avec l’ACJCO, en septembre 2015, 
au sujet du besoin d’élaborer un document de discussion qui sera soumis aux 
cliniques pour commentaires. Nous avons tenu compte de ces discussions 
préliminaires dans l’élaboration du présent document. 

 
4. Besoin d’une gestion financière 
 
• Les dépenses d’AJO au titre des services de traduction et d’interprétation utilisés 

par les cliniques en 2016-2017 sont en voie de dépasser le budget général d’AJO 
pour ce genre de service de plus de 200 000 $. L’augmentation de l’achat de ces 
services par les cliniques, l’accroissement du nombre de clients en raison de 
l’étendue de l’admissibilité financière et les restrictions budgétaires imposées en 
2016 expliquent le besoin de mieux gérer les fonds affectés aux services 
nécessaires.  

• La création d’un modèle d’allocation de fonds aux cliniques et d’un système de 
facturation transparent, par utilisateur, obligerait les cliniques à gérer plus 
rigoureusement leurs dépenses et leur permettrait de planifier et de gérer leurs 
budgets des services de traduction et d’interprétation. 

• En contrôlant de plus près les dépenses pour les services de traduction et 
d’interprétation et en planifiant l’utilisation de ces services, les cliniques seront 
obligées de rechercher des services plus efficaces par rapport aux coûts, comme 
par exemple les suivants :  

o Les cliniques pourraient utiliser davantage les services d’interprétation par 
téléphone, au lieu de services en personne. En 2015-2016, alors que les 
services d’interprétation par téléphone coûtaient 1,49 $/minute contre de 
0,69 $/min à 0,89 $/min pour des services d’interprétation en personne, les 
services d’interprétation en personne entraînaient une facture minimale de 
2 heures ainsi que des frais de déplacement éventuels. Les frais de 
déplacement se sont élevés à environ 36 000 $ au cours de l’exercice dernier.  

o Dans le cadre d’un modèle d’allocation de fonds, les cliniques et les SEAJ qui 
ont utilisé une partie excessivement élevée du budget des services de 
traduction et d’interprétation subiraient une baisse importante de leur budget 
à cette fin. L’utilisation provinciale moyenne de ces services en 2015-2016 
était de 13 000 $ par clinique. En raison du nombre de cliniques qui utilisent 
grandement ces services, l’utilisation médiane était de 5 800 $. 

o Selon les chiffres et coûts moyens de l’exercice 2015-2016, si tous les 
services d’interprétation avaient été fournis par téléphone, le coût total de ces 
services se serait élevé à environ 200 000 $ de moins. En conséquence, il 
semble que des économies pourraient être réalisées si les cliniques 
privilégiaient d’autres types de services, pour autant que les services aux 
clients soient maintenus.  

 
 

5. Réflexions/Enjeux 
  
• Des services de traduction et d’interprétation multilingues ont été utilisés par 

68 cliniques et six SEAJ ces cinq dernières années. Les dépenses de ces cinq 
dernières années se répartissaient de la façon suivante : (voir l’Annexe A pour des 
renseignements sur les dépenses de 2013-2014 à 2015-2016, par clinique) : 
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2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015  2015-2016 
239 982 $ 560 560 $ 652 308 $ 783 102 $ 826 774 $ 

 
• Comme les cliniques et les SEAJ qui se procurent ces services ne les paient pas 

directement, elles n’ont pas à rendre de comptes à cet égard et il n’existe aucune 
mesure de l’efficacité des divers types de services reçus, ce qui ôte aux cliniques et 
SEAJ toute motivation de gérer leur utilisation des services. Lors de discussions 
récentes avec des cliniques, certaines cliniques ont avoué n’avoir pas examiné les 
factures de MCIS suffisamment de près, parfois même pas du tout. Les cliniques et 
les SEAJ reçoivent deux factures par mois qui détaillent les services rendus et elles 
doivent signer un registre pour les interprètes sur place. Les cliniques sont les 
seules en mesure d’examiner attentivement ces factures.  

• AJO n’a aucun mécanisme en place pour confirmer quels services ont été fournis 
dans les cliniques, autres que les factures qu’elle reçoit. Ces factures ne sont 
toutefois pas suffisantes pour établir l’exactitude des dépenses individuelles.  

• AJO a désormais cinq années de données pour établir une base de référence sur 
laquelle fonder des allocations de fonds, en tenant compte des modèles d’utilisation 
des clients, de l’expansion de l’admissibilité financière et des données 
démographiques. Par ailleurs, il y a lieu de relever que certaines cliniques n’ont que 
récemment commencé à utiliser ces services et que l’étendue de l’admissibilité 
financière devrait modifier les cycles d’utilisation de ces services au fil des années. 

  
6. Supervision des services par un processus transparent de 

facturation et de paiement 
• Dans le cadre du processus existant, AJO gère le contrat avec MCIS et paie 

directement cet organisme pour tous les services qu’il fournit aux cliniques, aux 
SEAJ et à AJO. MCIS fait un suivi des services rendus par organisme et remet des 
factures mensuelles à AJO. 

• Jusqu’à l’exercice 2016-2017, les cliniques ne recevaient pas de fonds spécifiques 
pour les services de traduction et d’interprétation et aucune limite de dépenses ne 
leur était imposée. AJO n’affichait pas l’état en cours d’exercice du Fonds de 
traduction et d’interprétation. Contrairement aux certificats d’aide juridique, les 
cliniques ne sont pas limitées par un plafond des dépenses au titre des services de 
traduction et d’interprétation par client ou par catégorie de service. 

• À la lumière de l’utilisation croissante des services et de la nature limitée des fonds 
disponibles pour les services de traduction et d’interprétation, les cliniques doivent 
pouvoir surveiller leurs dépenses par rapport au budget disponible, comme elles le 
font pour d’autres services et produits qu’elles se procurent, et prendre des mesures 
en vue de remédier aux gaspillages potentiels et habitudes d’utilisation imprévues. 

 
Options : 
 
Facturation directe et paiement direct :  

• AJO allouerait des fonds aux cliniques sur la base d’une demande de fonds. 
Comme pour les autres financements de fonctionnement, un montant annuel 
serait octroyé, sous forme de versements égaux. 

• MCIS facturerait chaque clinique séparément, une fois par mois, et la clinique 
paierait les services qu’elle a reçus.  



5 
 

• Cette option conférerait aux cliniques une marge de manœuvre dans la prise des 
décisions et l’établissement des priorités de leurs dépenses en fonction de leur 
enveloppe de traduction et d’interprétation. 

• Toute question relative à la facturation et aux services fournis serait réglée entre 
les deux parties directement.  

• Comme c’est AJO qui a lancé un appel d’offres pour les services de traduction et 
d’interprétation et que le contrat est conclu entre MCIS et AJO, tous les services 
de traduction et d’interprétation achetés avec les fonds alloués par clinique 
doivent passer par MCIS, sauf en cas de circonstances atténuantes, comme un 
manque de services dans la langue ou le format demandé pour un client en 
particulier ou toute autre raison pour laquelle MCIS ne pourrait pas répondre aux 
besoins de la clinique ou de la SEAJ. Dans ce cas, le VPR doit être informé 
avant que les services ne soient achetés ailleurs.   

• Ce système augmenterait les formalités administratives, car 77 cliniques seraient 
facturées et paieraient des factures distinctes, au lieu que la facturation et le 
paiement des factures soient centralisés. 

• Cette approche répondrait au besoin que les cliniques et les SEAJ examinent de 
près les factures mensuelles soumises, tout en transférant certaines 
responsabilités administratives d’AJO aux cliniques et SEAJ concernées.  

• AJO s’attend à ce que les fonds alloués pour des services de traduction et 
d’interprétation ne soient utilisés qu’à cette fin. Si des cliniques dépensent plus 
pour des services de traduction et d’interprétation que le montant qui leur est 
alloué, le montant excédentaire devra être compensé de différentes façons : des 
dépenses inférieures pour d’autres services non liés au personnel, la demande 
de fonds supplémentaires provenant d’une enveloppe provinciale de réserves 
pour services de traduction et d’interprétation, l’interruption des services de 
traduction et d’interprétation ou l’utilisation de fonds liés à l’expansion de 
l’admissibilité financière pour les services fournis aux clients dans ce cadre.  

• Si des cliniques dépensent moins que les fonds qui leur sont alloués, le montant 
restant ne serait pas utilisé pour compenser des dépenses excédentaires dans 
d’autres catégories de financement et ferait partie de l’enveloppe de la clinique 
de l’exercice prochain ou serait recouvré par AJO au titre d’un excédent ou pour 
être versé à d’autres cliniques ou SEAJ qui en ont besoin. 

• Les fonds seraient traités comme des fonds de débours juridiques, car ils 
seraient conservés dans un fonds distinct. Des demandes d’augmentation des 
fonds en cours d’exercice seraient examinées par rapport aux motifs soumis et 
en fonction de la disponibilité des ressources. Les fonds seraient complétés 
jusqu’à la limite de l’allocation budgétaire prédéterminée, chaque exercice 
financier. 

• Cette méthode risque de réduire la marge de manœuvre des cliniques et 
d’aboutir à une allocation de fonds qui n’est pas entièrement conforme aux 
besoins existants. L’allocation de fonds à une clinique se fonderait sur son 
utilisation précédente, mais si les activités de cette clinique ont changé (p. ex., la 
clinique souhaite desservir des communautés dont la langue maternelle n’est 
pas l’anglais), la clinique ne disposerait pas des fonds nécessaires à 
l’élargissement de ses services. En revanche, si une clinique a mis fin à un projet 
d’élargissement et que ses besoins en matière de traduction ont baissé, elle se 
retrouvera avec un excédent de fonds de traduction et d’interprétation. 
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Facturation et paiement coordonnés par AJO : 
• Comme la pratique actuelle, la facturation passerait par AJO, mais les cliniques 

devraient soumettre des rapports mensuels sur les services utilisés. AJO paierait 
la facture de MCIS, en procédant à des vérifications par rapport aux fonds 
alloués aux cliniques et aux plafonds imposés. AJO remettrait un rapport 
trimestriel ou mensuel à chaque clinique pour l’informer de son utilisation. 

• L’administration continue serait effectuée par AJO, mais cette dernière devrait 
coordonner avec chaque clinique et SEAJ la surveillance et le règlement des 
problèmes. 

• Lorsqu’une clinique atteindrait son plafond, elle aurait les options suivantes : 
payer les dépenses excédentaires avec des fonds provenant de ses autres 
budgets de fonctionnement, demander des fonds supplémentaires d’un compte 
provincial mis de côté pour le financement des services de traduction et 
d’interprétation, cesser tout service de traduction et d’interprétation, utiliser des 
fonds affectés aux services découlant de l’expansion de l’admissibilité financière 
pour les services fournis à ces clients, et toute autre option envisagée. 
 

Facturation et paiement par le biais d’un tiers, comme l’ACJCO ou une autre structure  
• L’administration de la facturation, le paiement et le suivi des services seraient 

sous-traités à un tiers qui assumerait la responsabilité de l’administration du 
Fonds et surveillerait son utilisation. (Cette option est envisageable, car le contrat 
de services est conclu entre AJO et MCIS).  

• La sous-traitance à un groupe tiers ou à un intermédiaire supplémentaire 
entraînerait probablement des coûts administratifs additionnels.  

• Les utilisateurs des services de MCIS, y compris les SEAJ, ne font pas tous 
partie d’une association (p. ex., l’ACJCO). 

• Le financement des services de traduction et d’interprétation a un impact sur la 
prestation des services aux clients dans toute la province; AJO a la 
responsabilité et l’obligation de surveiller les services fournis aux clients. 
L’allocation de fonds à un tiers, qui verserait des fonds aux cliniques et aux 
SEAJ, créerait un écart encore plus important entre AJO et l’utilisation des fonds.  

 
Création d’un comité de surveillance AJO-cliniques ayant le pouvoir de déterminer la 
répartition des fonds  

• Ce comité serait notamment composé de représentants d’AJO et des cliniques, 
nommés par l’ACJCO, et d’utilisateurs des fonds qui ne font pas partie de 
l’ACJCO. Les représentants des cliniques proviendraient d’un vaste éventail de 
cliniques, y compris celles qui desservent le plus grand nombre de clients 
immigrants et qui ne parlent pas l’anglais.  

• Un comité de surveillance surveillerait l’utilisation des services et sensibiliserait 
les cliniques à la question en leur présentant des protocoles d’utilisation qui leur 
apprendrait à acheter des services d’une façon plus efficace par rapport aux 
coûts. 

• Le comité se réunirait chaque trimestre pour passer en revue l’état du budget de 
traduction et d’interprétation et communiquer avec le réseau des cliniques au 
sujet des habitudes d’utilisation, des fonds dépensés et du manque de 
financement dans des domaines spécifiques. Au besoin, selon les projections de 
coûts, le comité imposerait des limites à l’accès au Fonds. 



7 
 

• Cette approche ferait participer les cliniques à la gestion efficace de ces 
ressources, tout en maintenant à AJO un rôle de supervision globale sur 
l’utilisation du Fonds provincial. 

 
Autre option(s) :  

• Les options ci-dessus ont été élaborées à la suite de discussions à AJO et de 
certaines suggestions de l’ACJCO en septembre 2015. AJO invite les cliniques à 
lui proposer d’autres idées fondées sur les principes décrits et à lui faire part de 
leurs commentaires sur les options proposées ci-dessus. 

 
7. Utilisation efficace par rapport aux coûts des services de MCIS  
 
• Aux termes du nouveau contrat, tous les utilisateurs doivent être informés du contrat 

avec MCIS, des coûts relatifs et des avantages financiers de chaque type de 
service, des politiques du fournisseur, ainsi que des pratiques, règles et meilleures 
pratiques de facturation, afin d’assurer que les services les plus efficaces par 
rapport aux coûts sont utilisés et que les fonds publics sont dépensés avec 
prudence, quelle que soit la personne qui paie les factures. 

• Voir le tableau des coûts de 2015-2016 par type de service, ci-dessous : 
 

Dépenses d’AJO pour des services de traduction et d’interprétation utilisés par 
les cliniques en 2015-2016, par type de service 

Type de service Nombre de 
mandats  

Avant 
impôts $ 

% du 
coût 
total  

Coût 
moyen 

du 
service  

Coût 
médian 

du 
service  

En personne  4 952 517 802 $ 65,0 % 105 $ 80 $ 
Services 
téléphoniques 
immédiats  

3 698 97 721 $ 12,3 % 26 $ 15 $ 

Services 
téléphoniques planifiés 

256 17 301 $ 2,2 % 68 $ 67 $ 

Sur place 126 22 747 $ 2,9 % 181 $ 156 $ 
Autre (Vidéo/sous-
titres) 

88 7 020 $ 0,9 % 80 $ 22 $ 

Traduction  519 133 791 $ 16,8 % 258 $ 124 $ 
TOTAL (avant 
impôts) 

9 639 796 382 $  83 $  

 
 
8. Options d’allocation de financement  
 
• Les options d’allocation de financement doivent tenir compte de plusieurs facteurs, 

dont les dépenses antérieures, les coûts uniformisés (moyens et médians) pour les 
divers types de service, le volume des services annuels utilisés par des cliniques 
individuelles, les ETP des cliniques et les personnes qui ne parlent pas l’anglais 
chez elles.  
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• Les modèles d’allocation ci-joints sont élaborés en tenant compte de certains de ces 
facteurs. 

• Le montant total du financement provincial affecté aux services de traduction et 
d’interprétation pour les années à venir n’a pas encore été établi. 

• Préoccupations des cliniques en ce qui concerne les allocations de fonds, soulevées 
en septembre 2015 par l’ACJCO : 

o Si des fonds sont affectés à des cliniques individuelles d’une façon générale, 
il n’y a aucune garantie qu’ils seront utilisés pour améliorer les services de 
traduction et d’interprétation. 
 AJO convient que c’est possible. Les cliniques ont l’obligation fiduciaire 

de veiller à ce que les fonds qui leur sont fournis soient utilisés aux fins 
prévues. En vue de maintenir les fonds limités à leur fin prévue, il est 
possible de les gérer comme des débours juridiques. 

o Les besoins des cliniques varient d’une année à l’autre, et l’allocation d’un 
montant fixe serait problématique, p. ex., l’embauche ou la perte d’un 
employé qui parle une autre langue peut faire une grande différence, des 
changements démographiques parmi la population locale peuvent avoir des 
conséquences importantes, comme l’installation de réfugiés. 
 AJO convient que l’usage varie. Il existe quelques solutions pour faire 

face à ces fluctuations (p. ex., montants retenus comme des débours 
juridiques). 

o Avec des allocations par clinique, les cliniques seront-elles tenues d’utiliser 
les services de MCIS ou pourront-elles utiliser d’autres fournisseurs de 
services? 
 Les cliniques et SEAJ seront tenues d’utiliser les services de MCIS, 

sauf si cet organisme n’offre pas un service particulier ou urgent ou 
dans d’autres circonstances spéciales. Il est attendu des cliniques et 
des SEAJ qu’elles avisent AJO avant de solliciter des services de 
fournisseurs autres que MCIS.  

o Nous n’avons pas vraiment de base de référence après trois ans, car 
l’utilisation des services change et certaines cliniques n’ont que récemment 
commencé à utiliser le service et que d’autres pourraient avoir besoin de 
services additionnels à la suite de changement des cycles de croissance en 
fonction de l’embauche de nouveaux employés financés dans le cadre de 
l’élargissement de l’admissibilité financière. 

 Si le financement octroyé aux cliniques pour des services de traduction 
et d’interprétation est insuffisant en raison de l’augmentation du 
nombre de clients à la suite de l’élargissement de l’admissibilité 
financière, des fonds affectés spécifiquement aux services après 
l’élargissement de l’admissibilité financière pourront être utilisés pour 
ces services.  

• Outre les modèles ci-dessous, les cliniques sont invitées à proposer d’autres 
solutions qui répondraient efficacement aux besoins à l’échelle du système. 

 
Modèles d’allocation de fonds : 
 
1) Niveaux de dépenses antérieures (annexe B) :  

○ Ce modèle d’allocation se fonde sur les activités des trois dernières années, les 
niveaux de dépenses de 2013-2014 à 2015-2016 pour chaque clinique et SEAJ, 
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et établit des allocations tenant compte de la base de référence sur trois ans des 
fonds pour services de traduction et d’interprétation utilisés par chaque clinique et 
SEAJ.  

○ Par ailleurs, le modèle d’allocation est peaufiné afin de fournir une allocation 
nominale de 1 000 $ par enveloppe provinciale de 800 000 $ aux cliniques qui 
n’ont pas utilisé les services par le passé ou qui ont peu utilisé ces services. 

○ L’avantage de ce système est qu’il se fonde sur les meilleures estimations des 
besoins en matière de services d’interprétation selon les antécédents d’utilisation 
de ces services, mais il ne tient pas compte des données démographiques 
changeantes, de l’augmentation du financement des cliniques, de l’efficacité par 
rapport au coût des services utilisés ni de l’écart dans l’utilisation des services par 
rapport aux cliniques qui n’ont pas eu recours aux services.  

 
2) Antécédents d’utilisation des services ajustés pour les coûts des services 

uniformisés (annexe C) : 
○ Le modèle d’allocation se fonde sur les niveaux d’utilisation de 2015-2016 par les 

cliniques et SEAJ, ajustés par le coût médian de chaque service clé à l’échelle 
du système des cliniques. 

○ Dans le modèle, les services téléphoniques immédiats et planifiés sont 
combinés, à un coût médian de 15 $, et les services d’interprétation en personne 
et sur place sont combinés à un coût médian de 80 $. Le coût médian des 
services de traduction se montait à 124 $ par mandat.  

○ Ce modèle tente d’uniformiser le coût de chaque service en utilisant le point 
médian, ou le point-milieu de tous les services utilisés pendant 2015-2016. Il 
indique qu’il serait possible d’améliorer le rapport coût-efficacité si la durée des 
services utilisés était limitée au niveau médian. Par exemple, comme démontré à 
l’annexe C, le coût des services en 2015-2016 serait réduit de 783 102 $ à 
511 635 $ plus taxes, ou environ 578 000 $ si l’on applique cette norme. 

○ Les cliniques et les SEAJ peuvent tenter de réaliser des économies en 
employant les services qui représentent le meilleur rapport coût-efficacité. Par 
exemple, le coût moyen de services d’interprétation en personne en 2015-2016 
était de 105 $ par service et le coût de services d’interprétation immédiats par 
téléphone n’était que de 26 $ par service. Les cliniques peuvent choisir les 
services les plus efficients et les plus efficaces par rapport aux coûts, en fonction 
de leurs besoins et de leur allocation de fonds. Afin de maximiser l’utilisation des 
fonds existants, AJO invite les cliniques à lui faire part de leurs pratiques 
exemplaires en vue de les communiquer aux autres cliniques. 

  
3) Antécédents d’utilisation des services sans égard au coût par service (annexe D) : 

○ Ce modèle d’allocation se fonde sur les niveaux d’utilisation en 2015-2016 par 
clinique et SEAJ, sans distinguer entre les coûts des divers types de service. Il 
repose sur le volume d’activités (nombre de mandats) par clinique et SEAJ en 
2015-2016. 

○ Le modèle est perfectionné afin de fournir une allocation nominale de 10 
mandats aux cliniques qui n’ont jamais utilisé les services ou qui les ont rarement 
utilisés.  

 



10 
 

4) Allocation fondée sur le nombre d’ETP des cliniques 
o Ce modèle se fonde sur le concept de l’existence d’un ratio proportionnel entre le 

nombre d’ETP dans les cliniques et le nombre de clients servis. Cette approche 
est problématique, car les ratios ETP-clients varient selon le domaine du droit, la 
spécialité de la clinique, etc. L’analyse du modèle d’allocation fondé sur l’ETP 
figure dans une colonne de l’annexe E. 

 
5) Sommaire des modèles décrits ci-dessus 

o Les résultats des quatre modèles d’allocation ci-dessus ont été résumés à 
l’annexe E. Il existe des différences importantes entre les modèles et il est 
nécessaire de tenir des discussions en vue de déterminer quel modèle ou quel 
autre modèle devrait être appliqué. 

○ Des discussions avec les cliniques pourraient générer d’autres options de 
financement.  

o Pour un résumé de l’utilisation des services d’interprétation des cliniques et 
SEAJ par langue, veuillez consulter l’annexe F. 

 
Autres options d’allocation : 
 

 
6) Allocation pour les grands utilisateurs (d’une façon disproportionnée) uniquement  

o En 2015-2016, 14 utilisateurs ont utilisé 43 % du budget de traduction et 
d’interprétation. On pourrait envisager de prévoir des allocations plafonnées 
uniquement pour ces grands utilisateurs et affecter le reste des fonds aux faibles 
utilisateurs. 

 
7) Allocation limitée à 75 % du budget disponible 

o Afin de répondre aux exigences inattendues de clients en matière de services, 
aux hausses dans les services d’immigration en raison de l’expansion de 
l’admissibilité financière, 25 % du budget total serait mis de côté pour des 
ajustements en cours d’année aux allocations des cliniques, selon les besoins.  

 
9. Modèles de réallocation 
 
AJO et les cliniques fonctionnent dans un environnement en constante évolution. Ces 
dix dernières années, de nombreuses cliniques ont observé des changements 
démographiques parmi leur clientèle, y compris un nombre plus élevé de clients qui ne 
parlent pas l’anglais. Ces dernières années, les cliniques ont bénéficié de nouveaux 
investissements d’AJO au titre de l’expansion de l’admissibilité financière, qui entraînent 
de nouveaux clients et de nouveaux services, dont des services d’immigration qui 
dépendent considérablement des services de traduction et d’interprétation. Afin 
d’assurer que chaque clinique progresse dans ses services et ne se retrouve pas dans 
l’incapacité de répondre aux besoins futurs de ses clients à cause d’une décision prise 
dans le présent, AJO expose, à des fins de discussion, les modèles ci-dessous de 
réallocation future de fonds pour services de traduction et d’interprétation. Le principe 
de base sur lequel se fondent les modèles est l’optimisation de l’utilisation des fonds 
disponibles.  
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1) Alignement de l’allocation de fonds pour services de traduction et d’interprétation 
selon la population non-anglophone de l’aire de service. 
o Présume que l’allocation la plus équitable repose sur l’allocation de fonds selon 

la population non-anglophone dans les aires de service des cliniques (p. ex., si 
toutes les cliniques nécessitaient des services de traduction et d’interprétation 
dans le cadre d’un budget limité, la décision équitable serait d’assurer que la 
répartition des fonds correspond à la répartition de la population non 
anglophone). 

o Ce modèle de réallocation ne tient pas compte des différences entre les niveaux 
de services (conseils sommaires, services complets de représentation) ni des 
clients non anglophones qui ne sont pas comptés dans le recensement. 

 
Voici un exemple de huit cliniques, y compris leur financement pour services de 
traduction et d’interprétation et leur population cliente non anglophone. 
 

 Financement de 
l’exercice actuel  

% Pop. non-
anglophone  

% % écart 

Clinique 
A 

58 000 $  23 % 16 239 2 % -22 % 

Clinique 
B 

3 000 $  1 % 34 380 3 % 2 % 

Clinique 
C 

25 000 $  10 % 403 430 40 % 30 % 

Clinique 
D 

0 $  0 % 296 775 29 % 29 % 

Clinique 
E 

0 $  0 % 88 660 9 % 9 % 

Clinique 
F 

148 000 $  59 % 43 835 4 % -55 % 

Clinique 
G 

12 000 $  5 % 127 775 13 % 8 % 

Clinique 
H 

4 000 $  2 % 555 280 3 %  2 % 

 250 000 $   1 011 094   
 
La clinique D, qui a une vaste clientèle non-anglophone et a reçu des fonds dans 
le cadre des lignes directrices sur l’admissibilité financière, crée de nouveaux 
services pour immigrants et encourt des dépenses de 6 000 $ au titre des 
services de traduction et d’interprétation. La clinique F présente le plus grand 
écart entre le montant financé et la clientèle non anglophone; la somme de 
6 000 $ est ajustée à même l’allocation de la clinique F de l’exercice prochain 
afin de permettre à la clinique D de financer les services à ses nouveaux clients. 
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 Financement de 
l’exercice futur  

% Pop. non-
anglophone  

% % écart 

Clinique 
A 

58 000 $ 23 % 16 239 2 % -22 % 

Clinique 
B 

3 000 $ 1 % 34 380 3 % 2 % 

Clinique 
C 

25 000 $ 10 % 403 430 40 % 30 % 

Clinique 
D 

6 000 $ 2 % 296 775 29 % 27 % 

Clinique 
E 

0 $ 0 % 88 660 9 % 9 % 

Clinique 
F 

142 000 $ 57 % 43 835 4 % -52 % 

Clinique 
G 

12 000 $ 5 % 127 775 13 % 8 % 

Clinique 
H 

4 000 $ 2 % 555 280 3 % 2 % 

 250 000 $  1 011 094   
 
Question : 

A. Existe-t-il un meilleur repère d’allocation objectif que la population non-
anglophone qui serait facilement applicable? 
 

2) Alignement de l’allocation pour services de traduction et d’interprétation selon les 
équivalents temps plein (ETP). 

• Présume que le volume des services de traduction et d’interprétation est 
limité par la capacité du personnel, sans égard à la proportion de la 
population non-anglophone dans la zone de service de la clinique. 
 

 Financement de 
l’exercice actuel 

% ETP % % écart 

Clinique 
A 

58 000 $  23 % 7 11 % -12 % 

Clinique 
B 

3 000 $  1 % 5 8 % 7 % 

Clinique 
C 

25 000 $ 10 % 8 13 % 3 % 

Clinique 
D 

0 $ 0 % 3 5 % 5 % 
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 Financement de 
l’exercice actuel 

% ETP % % écart 

Clinique 
E 

0 $ 0 % 10 16 % 16 % 

Clinique 
F 

148 000 $ 59 % 19 30 % -29 % 

Clinique 
G 

12 000 $  5 % 11 17 % 13 % 

Clinique 
H 

4 000 $  2 % 7 11 % 10 % 

 250 000 $   63   

 
Les cliniques D, E, G et H mettent toutes en place des nouveaux services en matière 
d’immigration, qui génèrent des augmentations considérables des frais de traduction et 
d’interprétation. La clinique F présente le plus vaste écart entre le financement et 
l’allocation ETP. La première partie de la réallocation provient de la clinique F, jusqu’à 
ce que l’écart entre le financement et l’allocation ETP corresponde à celui de la clinique 
A. Le financement de la clinique A et celui de la clinique F sont réduits simultanément 
afin d’éliminer toute inégalité. 

 Financement de 
l’exercice futur 

% ETP % % écart 

Clinique 
A 

50 000 $  20 % 7 11 % -9 % 

Clinique 
B 

3 000 $  1 % 5 8 %  7 % 

Clinique 
C 

25 000 $ 10 % 8 13 % 3 % 

Clinique 
D 

10 000 $  4 % 3 5 % 1 % 

Clinique 
E 

25 000 $  10 % 10 16 % 6 % 

Clinique 
F 

97 000 $  39 % 19 30 % -9 % 

Clinique 
G 

30 000 $  12 % 11 17 % 5 % 

Clinique 
H 

10 000 $  4 % 7 11 % 7 % 

 250 000 $   63   
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10. Prochaines étapes : 
 
• Des consultations auprès des cliniques sur ces questions et d’autres modèles 

d’allocation, et l’administration efficace des dépenses pour services de traduction 
et d’interprétation devraient commencer en décembre 2016 et s’achever à la fin 
février 2017.  
 

11. Sollicitation de commentaires : 

AJO invite les cliniques et les SEAJ à lui faire part de leurs commentaires sur 
les options décrites dans le présent document, ainsi que leurs idées sur 
d’autres options relatives aux allocations de fonds pour les services de 
traduction et d’interprétation, le processus de responsabilisation et la 
facturation. 

 
Voici quelques questions à se poser : 
 

1. Comment peut-on améliorer l’efficacité administrative du processus de 
financement des services de traduction et d’interprétation afin de renforcer la 
responsabilité des dépenses de fonds et de maximiser l’utilisation des 
ressources finies affectées à ces services? 

2. Y a-t-il des modèles ou processus d’allocation de fonds (parmi ceux exposés 
dans le présent document ou d’autres modèles) qui aideraient plus efficacement 
les cliniques et les SEAJ à gérer et budgéter leur utilisation annuelle des services 
de traduction et d’interprétation? 

3. Le modèle de réallocation ou le processus d’examen du financement décrit dans 
le présent document améliore-t-il la capacité du système de veiller à 
l’optimisation des fonds chaque année, sans dépasser le budget? Serait-il un 
meilleur modèle?  

4. Comment AJO et les cliniques peuvent-elles maximiser l’utilisation des fonds 
affectés aux services de traduction et d’interprétation? 

5. Avez-vous d’autres commentaires sur le document de discussion, possibilités à 
proposer ou recommandations?  
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ANNEXE A : Dépenses des cliniques pour les services de traduction et 
d’interprétation, de 2013-2014 à 2015-2016 et moyenne sur trois ans  
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ANNEXE B : Modèle d’allocation fondé sur les niveaux de dépense 
moyens sur trois ans, de 2013-2014 à 2015-2016, avec une allocation 
nominale de 1 000 $ par 800 000 $ aux cliniques démontrant des 
antécédents d’utilisation minimale des services  
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ANNEXE C : Modèle d’allocation fondé sur les niveaux d’utilisation de 
2015-2016, avec des coûts uniformisés (médians) par mandat  
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ANNEXE D : Modèle d’allocation fondé sur les niveaux d’utilisation de 
2015-2016, avec une allocation nominale de 10 mandats aux cliniques 
ayant peu utilisé les services 
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ANNEXE E : Comparaison entre les divers modèles d’allocation  
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ANNEXE F : Utilisation, par les cliniques et les SEAJ, des services 
d’interprétation par langue  
 
Nombre de services de traduction et d’interprétation fournis pour les 16 langues 

les plus courantes, 2015-2016 
 
 

 
 

Nota : certaines données concernant les services d’interprétation immédiats par 
téléphone par langue ne sont pas disponibles. 
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